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Décret relatif a certains
actes notariés, au
changement de régime
matrimonial et a la
protection des majeurs

L a loi de programmation 2018-2022 et de
réforme pour la justice du 23 mars 2019
a, notamment, accru les compétences du
notaire, allégé les conditions dans lesquelles
les époux peuvent modifier leur régime
matrimonial et pris de nouvelles mesures pour
la protection des personnes vulnérables.

Un décret du 22 juillet 2019 porte diverses
dispositions de coordination de cette loi.
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